
« Pour nous, le programme d’Hydro-Québec 
fait en sorte qu’il est plus avantageux 
d’installer des thermostats électroniques. 
Si l’entrepreneur général me demande d’installer 
des thermostats traditionnels, je le préviens 
qu’il y aura des frais additionnels. Ce n’est pas seulement
une question d’argent. C’est aussi une question de réputation 
et de qualité de travail. » C’est l’observation que fait Stéphane 
Beaudry, président chez Drummond Électrique, l’un des
principaux installateurs de thermostats électroniques 
participant au programme d’Hydro-Québec. 

S T É P H A N E  B E A U D R Y ,  P R É S I D E N T
D R U M M O N D  É L E C T R I Q U E

Si l’entrepreneur général me demande d’installer 

qu’il y aura des frais additionnels. Ce n’est pas seulement

le thermostat électronique
est un incontournable. 

Établie dans le parc industriel 
de Drummondville depuis 
1985, Drummond Électrique 
réalise l’installation électrique 
de maisons individuelles, 
d’immeubles à logements, 

de commerces et d’institutions de la région. 

« Les thermostats électroniques sont des appareils 
fiables que les clients apprécient. Si le client 
souhaite chauffer l’immeuble pendant les travaux, 
nous installons temporairement des thermostats 
traditionnels, que nous récupérons ensuite. De cette 
façon, l’installation finale se fait une fois le gros des 
travaux terminé », souligne M. Beaudry.

Stéphane Beaudry est un inconditionnel du
thermostat électronique. « Quand mes clients me 
demandent comment réduire leur facture d’électricité, 

je leur demande quel type de thermostat ils utilisent 
et je leur propose des thermostats électroniques. 
Les clients en sont toujours satisfaits. Avant de 
songer à remplacer les appareils de chauffage, il faut 
d’abord s’assurer que les thermostats sont efficaces. 
Il serait difficile de convaincre un client qui a connu 
le confort qu’apporte un thermostat électronique 
de revenir à un thermostat traditionnel. »

Selon M. Beaudry, le programme Thermostats 
électroniques d’Hydro-Québec est une excellente 
initiative et les procédures de remboursement sont 
relativement simples. « Nous avons un peu de suivi 
administratif à faire, indique-t-il, mais ce travail 
est largement compensé par l’effort promotionnel 
assuré par Hydro-Québec. Nous n’avons pas à 
vendre le produit : les clients sont déjà convaincus 
de la valeur ajoutée du thermostat électronique. »
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P U B L I R E P O R T A G E

Subvention offerte par Hydro-Québec
Nouvelle construction résidentielle

Résidences individuelles, duplex et triplex
40 $ plus taxes par thermostat électronique installé (minimum de quatre thermostats, aucun maximum)

Multilogements (quatre logements et plus), condominiums et résidences pour personnes âgées
90 $ plus taxes pour les cinq premiers thermostats électroniques installés
20 $ plus taxes pour chaque thermostat additionnel (minimum de cinq thermostats, aucun maximum)

Pour obtenir le remboursement, il suffit au maître électricien de remplir les cases appropriées de la Demande 
d’alimentation/Déclaration de travaux (DA/DT) de la Régie du bâtiment du Québec et d’y joindre la facture.

Plus d’information : www.hydroquebec.com/cmeq

À Drummond Électrique,


